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01 Patinoire : un record de fréquentation
Avec 22 321 entrées en 6 semaines, la patinoire a 
connu un succès jamais égalé depuis son ouverture 
en 2005 ! Ouverte le 1er décembre initialement pour 
5 semaines, la patinoire a joué les prolongations 
pour fermer le 14 janvier. Au cours de ces 6 semaines 
d’ouverture, ce sont ainsi 22 321 patineurs qui ont 
profité de l’équipement dont près de 2 400 scolaires 
qui ont pu venir s’initier à ce sport, un record de 
fréquentation. Forte de ce succès, la patinoire inter-
communale donne rendez-vous pour une nouvelle 
saison aux petits et aux grands, en maintenant les 
tarifs en vigueur, le vendredi 29 novembre 2024.

02 Festival des Enfants
Pour sa première édition le festival des enfants 
a accueilli 650 visiteurs à la Halle de Béré. Pour 
l’occasion une soixantaine de jeunes des CMJ 
(Conseil Municipal des Jeunes) des communes 
se sont mobilisés pour assurer le bon dérou-
lement de l’après-midi aux cotés du service 
jeunesse de l’intercommunalité. De leurs côtés 
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les élèves du BAC Professionnel Services aux 
Personnes et aux Territoires ont assuré l’accueil 
du public.

03 11e  édition du Festi Mômes
Les élèves des classes de Lusanger, Issé, 
Grand-Auverné, Châteaubriant et La Meille-
raye-de-Bretagne se sont partagés les 2 soirées 
Festi’Mômes et ont fait salle comble au Théâtre 
de Verre. Accompagnés pour l’occasion par les 
professeurs du Conservatoire, ils ont interprété 
un répertoire autour des droits de l’enfant. Les 
jeunes élèves instrumentistes ainsi que les 
classes de danse se sont produit à leur côté.

04 La cérémonie des vœux
Sur l'invitation d'Alain Hunault, Président, entouré 
des maires de l'intercommunalité, la cérémonie 
s'est déroulée devant les forces vives du territoire. 
L’accent a été mis sur la formation des jeunes 
avec l’ouverture du pôle Avenir Industrie qui ras-
semble en un seul lieu l’école du bois Wood’Up et 

02 03

des formations proposées par le Greta CFA. Il a été 
rappelé la création d’un Bachelor Universitaire de 
Technologie spécialité Gestion Administrative et 
Commerciale des Organisations (BUT GACO) qui 
compte 54 étudiants depuis la rentrée 2023. Ce 
Bachelor rejoindra en septembre 2024 le tout nou-
veau bâtiment en cours de construction, face au 
Quai des Entrepreneurs. Cette cérémonie a aussi 
été l'occasion pour Alain Hunault de rappeler la 
mémoire de Michel Poupart et de remettre, en 
présence de ses collègues élus, la médaille de l'in-
tercommunalité à Christine, son épouse.

05 Rencontres intergénération 
Dans le cadre d’un projet d’échange intergéné-
rationnel, un groupe de 13 enfants du centre de 
loisirs de la Borderie à Châteaubriant a partagé 
un moment avec des résidents de l’Unité de Soins 
Longue Durée à l'hôpital de Châteaubriant, le mer-
credi 10 janvier. Ces rencontres sont « de petites 
tranches de vie. Cela apporte quelque chose aux 
enfants et aux aînés » selon l'animatrice de l'Ehpad. 
Le succès était au rendez-vous. La prochaine ren-
contre se déroulera au centre de loisirs.
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Guidés par la volonté de rendre notre territoire plus connecté, plus attractif et plus 
accessible, nous plaçons la mobilité durable au centre de notre stratégie d’attractivité 
qu’elle soit économique, professionnelle, résidentielle, culturelle, universitaire, touris-
tique… Le tram-train est devenu, incontestablement, un atout supplémentaire et un 
facteur clé du développement et du rayonnement de notre territoire.

Il y a 10 ans, la ligne ferroviaire Nantes-Châteaubriant était rouverte à partir d'un 
mode de transport original compatible avec le tissu urbain nantais. C'est ainsi que le 28 
février 2014, le premier tram-train arrivait à Châteaubriant dans une gare entièrement 
transformée pour devenir progressivement un Pôle d’échanges multimodal qui donne 
à chacun le choix et la possibilité de passer facilement d'un mode de transport et de 
déplacement à un autre (TER, car, minibus électriques C’Bus, auto, vélo, marche…). 
Performant, économique et écologique, le Tram-Train a stimulé tous les acteurs locaux 
de la mobilité, dont la communauté de communes, à innover et à proposer des modes 
de déplacement qui répondent aux défis climatiques et aux enjeux des transitions éco-
logiques et énergétiques.

La communauté de communes agit chaque jour pour enrichir son offre de mobilité et 
encourager l’usage des modes de déplacement « propres » et bas carbone, promouvoir 
et faciliter la pratique des transports publics alternatifs à la voiture individuelle.

Célébrer le 10e anniversaire de l’ouverture de la ligne tram-train Nantes-Châteaubriant 
présente l’opportunité de regarder les nombreuses réalisations ainsi que les projets 
futurs qui amélioreront, plus encore, les trajets du quotidien et élargiront le panel 
d’offres diversifiées - et complémentaires - de transports et de mobilité sur l'ensemble 
du territoire. La mobilité des personnes est indispensable pour le fonctionnement de 
l’économie, pour le travail, l’accès à l’emploi ; pour la qualité de vie et l’accès aux ser-
vices essentiels. La communauté de communes organise et développe des services 
de mobilité du quotidien accessibles à tous (cars, minibus électriques C’Bus, trans-
ports à la demande, transports scolaires, etc.), des services aux mobilités actives dites 
"douces" (vélos à assistance électrique en location, création et extension du maillage 
et des liaisons cyclables, etc.) ou d’autres aux mobilités solidaires (location de voiture 
électrique, dispositif « en route pour l’emploi », station libre-service d’autopartage, 
parkings relais, covoiturage, etc.)… Autant d’initiatives proposées par la communauté 
de communes aux habitants ; autant de solutions pour les salariés et collaborateurs 
des entreprises, les étudiants, les familles, les professionnels de santé… Ils témoignent 
dans ce magazine.

Le budget 2024 de l'intercommunalité, adopté par le conseil communautaire le 15 
février, traduit nos ambitions et engagements à bâtir un avenir solide et durable qui 
concilie un haut niveau d’investissements et de services à la population. La com-
munauté de communes est à l’œuvre et prépare les compétences dans les filières 
stratégiques, accompagne la croissance des entreprises et de l’emploi, soutient la 
création et l’innovation pour un territoire attractif et compétitif, aujourd’hui et demain.
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ÉCO

Campus Connecté : dernière ligne droite Parcoursup

Sur la plateforme 
Parcoursup

Je m’informe, je sélectionne 
les formations disponibles 

en 2024 et je formule  
mes vœux.

14 mars 30 mai 11 juin  

Début de la phase
d’admission principale  

(réponse des formations)

Date limite  
pour formuler  

ses vœux

Lancement de la phase 
complémentaire (possibilité de 
formuler de nouveaux vœux)

Campus Connecté
Quai des Entrepreneurs  
6A rue d'Ancenis 44 110 Châteaubriant
02 72 41 01 12
campusconnecte@cc-chateaubriant-derval.fr

 ›  Vous êtes en terminale  
et souhaitez poursuivre vos études à distance  
Sur Parcoursup, recherchez la formation qui vous convient 
en sélectionnant « Formations à distance » dans le filtre 
Aménagement et sélectionnez les universités ou écoles qui 
proposent des formations à distance. Vous pourrez suivre 
votre formation au Campus Connecté. 

Rentrée 2024 : Une licence adaptée  
aux besoins des communes
Fruit d’un travail spécifique engagé entre la commu-
nauté de communes et le Conservatoire National des 
Arts et Métiers (CNAM), une Licence en alternance  
« Responsable de projets urbains, environnementaux et 
territoriaux » en Droit, Économie et Gestion mention « 
développement de projets de territoires », ouvrira en sep-
tembre 2024 à Châteaubriant.

La parole à Philippe Dugravot, Vice-Président en charge du 
personnel, de l’administration générale et de la mutualisa-
tion - Maire de Villepôt

« Cette formation en alternance, mise en place 
par le CNAM pour la première et unique fois 
sous ce format en France, est une vraie oppor-
tunité pour nos communes rurales. Nous 
sommes en effet confrontés non seulement à 

une problématique d’absentéisme mais aussi à 
une problématique de recrutement. Nous avons 

besoin d’un vivier de ressources humaines compétentes et 
qualifiées. Les élus recherchent du personnel opérationnel qui 
connaît les problématiques du territoire en matière d’urba-
nisme, d’environnement, de gestion des ressources humaines 
et qui soit capable de répondre aux enjeux territoriaux. 

Cette nouvelle licence qui pourra accueillir une promotion 
de 12 étudiants à la rentrée prochaine répond ainsi aux 
attentes des élus en formant de futurs cadres territoriaux.

Bâtiment « enseignement supérieur » :  
les travaux se poursuivent
Les travaux de construction de l'antenne de l’IUT de Nantes ont 
démarré, à l’automne 2023, à Châteaubriant. Le nouveau site 
dédié aux étudiants du Bachelor Universitaire de Technologie en 
Gestion Administrative et Commerciale des Organisations (BUT 
GACO) sera situé sur le Pôle d’Activités de la Gare, face au Quai 
des Entrepreneurs.  Il sera livré pour la rentrée 2024 et accueillera 
168 étudiants d’ici deux ans. D’une superficie de 700 m2, le bâti-
ment tertiaire sera notamment composé de grandes salles de cours 
et de bureaux pour accueillir les étudiants de l’IUT et leur équipe 
pédagogique. Un investissement porté par la communauté de com-
munes qui s’élève à 2 100 000€ HT. L’État, avec une subvention de  
420 000 €, participe à ce projet dont l’objectif est d’offrir un lieu d’en-
seignement adapté aux besoins universitaires actuels et aux futurs 
étudiants du territoire. Dans l’attente de cette nouvelle implantation, 
la formation BUT GACO a fait sa première rentrée sur le territoire au 
sein de l’institution Saint-Joseph et comptabilise 54 étudiants.

Contact

Gwënola FRANCO - CNAM - 02 40 16 10 95
chateaubriant@cnam-paysdelaloire.fr

Si les critères de l'association "Villes et villages où il fait bon vivre" 
n'ont de sens que pour les communes d'une certaine strate, il est à 
noter que Châteaubriant, la ville centre de notre intercommuna-
lité, se classe 3e parmi les villes de Loire-Atlantique. Un palmarès 
qui conforte l'attractivité de notre territoire.

Châteaubriant sur le podium des villes  
où il fait bon vivre
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Le 28 février 2014, une desserte en tram-
train a été mise en service sur 64 km de 
ligne ferroviaire entre Châteaubriant et 
Nantes, totalement refaite pour l‘occa-
sion. Depuis 10 ans, ce transport facilite les 
déplacements des habitants, des salariés, 
des étudiants, des professionnels de santé 
et conforte l’attractivité et le développe-
ment du territoire.

Née d'une volonté du Conseil Régional des 
Pays de la Loire et des deux présidents de la 
commission transports, Michel Hunault et 
Gilles Bontemps, cette voie est devenue un 
atout supplémentaire pour notre territoire. 
Sa mise en service a constitué une première 
en France sur une telle distance.
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 Un investissement 
 majeur de 250 M€

  8 allers-retours 
quotidiens 

Le service a débuté le 28 février 2014 avec 7 allers-retours  
quotidiens entre Châteaubriant, Issé et Nantes. Un 8e aller-retour 
quotidien le soir a été proposé à compter du 6 juillet 2015.

Le temps de parcours est de 68 minutes entre la gare de  
Châteaubriant et la gare de Nantes. Il est de 57 minutes entre la 
station d’Issé et la gare de Nantes.

Le trajet aller-retour entre Châteaubriant et Nantes coûte 22€ 
(en l'achetant au plus tard la veille du départ à la Maison de la 
mobilité à la gare) et si vous êtes titulaire de la carte mezzo, le 
trajet aller est réduit à 6,70€.

En plus des abonnements et participations de l’employeur en 
cas de déplacement domicile-travail, la Région des Pays de la 
Loire propose ainsi deux principales formules à tarif réduit, en 
vente à la Maison de la mobilité :

-  La carte mezzo vendue à 30€ pour les adultes et 20€ pour les 
jeunes de moins de 26 ans permet d’accéder au tarif réduit à 
50% toute l’année.

-  Le forfait multi à 30€ pour une journée et 45€ pour deux 
jours permet de voyager sur tout le réseau tram-train et 
TER de la Région des Pays de la Loire pour un groupe de  
2 à 5 personnes.

La Maison de la mobilité au cœur d'un pôle d'échanges  
multimodal
Dès 2011, la communauté de communes a aménagé un pôle d’échanges multimodal avec parvis 

piétonnier en pavés de granit à la gare, des emplacements de stationnement pour les cars et des parkings totalisant plus 
de 170 places pour les véhicules suite à l’acquisition du foncier auprès de la SNCF. La Maison de la mobilité ouverte en 2019  
le complète avec un guichet proposant toutes les solutions de déplacement.

Les études d'avant-projet d'un coût de 4,8 M€ ont été réali-
sées en 2006 et 2007 pour préciser la future exploitation, les 
aménagements d'infrastructures, des stations, la construc-
tion de l'atelier de maintenance à Doulon et toutes les études 
d'impact. 

Le chantier de construction de la nouvelle ligne, sur l’emprise 
de l’ancienne, s’est déroulé entre 2011 et 2013. Le coût de réa-
lisation de l'infrastructure (ligne, stations, et installation de 
maintenance) s'est élevé à 194,59 M€ HT (hors études et maté-
riel roulant).

Le Conseil Régional des Pays de la Loire a commandé 15 rames 
du tram-train construit par la société Alstom pour un montant 
de 53,2 M€.

Les rames d'une capacité de 244 places (dont 98 assises) ont 
été dotées des dernières innovations de l’époque : aménage-
ment intérieur personnalisé, toilettes, plancher bas intégral 
avec zones d'accueil pour fauteuils roulants, système d'in-
formation en temps réel par écran avec fil déroulant et par 
haut-parleur.
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2018
Une station libre-service de vélos  

à assistance électrique est installée.

2019
Le service de transport en minibus C'Bus passe à l’électrique 
avec un renforcement des correspondances avec le tram-
train. En décembre de cette même année, la communauté de 
communes prend le relais de la SNCF dans la gestion du gui-
chet de la gare avec la création de la Maison de la mobilité. 
En 2021, le C'Bus devient gratuit.

2022
Le service de transport à la demande Aléop est assoupli  

et étendu avec la Région des Pays de la Loire pour améliorer 
les possibilités d’accès à la gare à tous les habitants  

des 26 communes de l’intercommunalité.

2021 à 2023
De nouvelles liaisons cyclables et piétonnes sont aménagées 
pour faciliter l’accès à la gare depuis les quartiers résidentiels,  
les zones d’activités économiques et les communes périphériques.

2023
Une station libre-service d’autopartage  

électrique est installée près de la gare.

De nouvelles 
évolutions  
à venir :  
un temps  
de parcours 
réduit 

À la demande de la communauté de communes, la Région des Pays de la Loire 
a étudié la faisabilité d’améliorer le temps de parcours du tram-train entre  
Châteaubriant et Nantes pour le faire passer à moins d’une heure.

Parallèlement, la Région a ouvert à la concurrence l’exploitation de la ligne tram-
train à compter de décembre 2024. Une filiale de la SNCF a été retenue pour une 
durée de 10 ans.

À court terme, dès décembre 2024, cela va se traduire par une augmentation de 
l’offre le week end qui passera de 4 à 5 allers-retours. Le vendredi soir, un nouveau 
service sera mis en place au départ de la gare de Nantes à 22h35 pour assurer une 
correspondance avec les derniers TGV en provenance de Paris et Strasbourg.

À plus long terme, après 2030, les objectifs fixés par la Région 
des Pays de la Loire visent 13 allers-retours quotidiens en 

semaine et 8 le week-end entre Châteaubriant et Nantes. 
Cette augmentation des circulations de tram-train 
nécessitera au préalable des travaux sur la ligne et des 
acquisitions complémentaires de matériels roulants.

Dr Anne SONNIC, Chef du Pôle Médecine-
Urgences-Court séjour, Service de 
Médecine Polyvalente, au centre hospitalier 

Châteaubriant – Nozay – Pouancé.

« J’utilise le tram-train depuis septembre 2018, date à laquelle 
j’ai pris mon poste à l’hôpital de Châteaubriant. Je dois avouer 
que cela a été un facteur déclencheur pour venir de Nantes tous 
les jours. Après une journée de travail fatigante quel réconfort 
de ne pas prendre une voiture et subir les aléas de la circulation. 
Je compile mes déplacements avec une trottinette classique, 
que j’utilise surtout le soir car le matin je profite de la navette 
du C’Bus pour monter de la gare à l’hôpital. C’est un mode de 
transport qui commence à être fiable, ça fait venir des gens pour 
travailler à Châteaubriant. Je prends l’exemple des internes de 
l’hôpital, les ¾ d’entre eux rentrent à Nantes tous les soirs, ça 
ne les dérange plus de venir travailler ici. Dans le tram-train 
de 6h35 on est comme une petite communauté en direction de 
Châteaubriant. Il y a nous les hospitaliers, les salariés de chez 
Kuhn et les profs de la cité scolaire Môquet-Lenoir-Schuman. 
C’est un super service qui permet aux services publics locaux 
de pouvoir fonctionner, en tout cas, à l’hôpital, ça attire les 
médecins. L’idéal serait qu’il y ait un train au départ de Nantes 
à 5h35, avec une arrivée ici à 6h40, ça pourrait permettre à des 
paramédicaux qui commencent généralement à 7h de venir 
travailler ici. On pourrait combler un manque d’infirmières et 
d’aides-soignantes. »

 Une communauté de communes  
mobilisée
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Nicolas Millet, directeur commercial,  
Kuhn-Huard à Châteaubriant

« Cela fait 5 ans que je suis un usager régulier du tram-train entre 
mon domicile à Nort-sur-Erdre et mon poste à Châteaubriant. 
C’est l’emploi qui m’a fait venir à Nort-sur-Erdre, un très bon 
compromis à mi-chemin entre Nantes et Châteaubriant, et le 
hasard a fait que mon domicile se trouve juste en face la gare. 
Après avoir testé la route avec mon véhicule, j’ai vite opté pour 
le tram-train, pour moi, c’est un vrai service d’utilité publique. 
La seule contrainte que je relève, c’est le respect des horaires, 
pour le reste ce mode de transport me permet soit de continuer 
à travailler, à lire ou à me reposer. Et si un retard ou une panne 
survient, j’ai toujours ma voiture en dépannage. On se regroupe 
et on fait du co-voiturage, on s’entraide entre usagers. On est 
un groupe d’une dizaine à descendre à Châteaubriant, certains 
profs ont leur vélo, moi, j’ai une trottinette électrique pour les 
beaux jours, sinon j’attrape le C’Bus qui m’emmène jusqu’à l’en-
treprise. Seul bémol si je dois prendre le 19 h 21, il n’y a plus de 
navette, alors la solution est la trottinette. Et par la voie verte, 
c’est un parcours idéal, il manque juste une sortie dédiée aux 
abords de chez Kuhn et le service serait parfait ! Je suis dans 
l’ensemble satisfait, même si j’apprécierais un train qui arrive 
avant 8h, car les clients étrangers apprécient les rendez-vous 
tôt le matin. Utiliser le tram-train est un choix économique pour 
beaucoup, et puis ça offre une certaine régularité : en ce qui me 
concerne, chaque soir, ma famille sait à quelle heure je serai à 
la maison pour dîner. »

Mélanie Verron, salariée à la communauté de communes

« Depuis un an, j’utilise principalement le tram-train pour venir 
travailler à Châteaubriant, je viens d’Abbaretz, mon trajet 
est assez court. C’est un mode de transport que j’utilisais déjà 
auparavant lorsque je faisais le trajet dans l’autre sens vers 
Nantes, dans le cadre de mon emploi précédent. Deux facteurs 
ont pesé pour que je vienne travailler ici, le temps de trajet 
diminué et la solution d’un transport en commun qui m’évite 
de prendre ma voiture. Le tram-train est un vrai plus ! Non seu-
lement cela représente moins de fatigue au quotidien, mais ça 
me permet aussi de faire une vraie coupure entre le travail et 
le retour à la maison. J’optimise mon temps de trajet en gérant 
tranquillement les tâches du quotidien. J’ai même investi dans 
un vélo pliable, qui me permet de prendre un bol d’air entre 
mon domicile et la gare, et la gare et mon lieu de travail. »

Nicolas Millet, au centre, entouré de ses collègues

1 000e passager hebdomadaire  
pour le C'Bus : pari gagné 
Le C'Bus est devenu un mode de mobilité attendu par la 
population. Sa liaison avec le tram-train Nantes-Châ-
teaubriant et le TER Châteaubriant-Rennes en fait un 
moyen de transport incontournable pour les voyageurs.

Il est au cœur d'un maillage qui a permis d'atteindre ce record 
de fréquentation comptabilisé en une semaine, du 5 au 9 
février. Sa gratuité sur ses 5 lignes desservant les pôles de 
 services et d'emploi permet au plus grand nombre de l'utiliser.
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TOURISME

La Régalante 
la nouvelle véloroute  
qui traverse notre territoire

Le grand itinéraire cyclable de 275 km reliant Nantes 
au Mont-Saint-Michel, sera inauguré officiellement le 
samedi 30 mars après-midi à Louisfert.

Le projet a vu le jour en 2021. Il réunit au sein 
de son comité d’itinéraire 3 départements 
(Manche, Loire-Atlantique et Ille-et-Vilaine) 
et 10 EPCI*, dont la Communauté de Com-
munes Châteaubriant-Derval, pleinement 
engagés dans sa mise en tourisme. Il a pour 

vocation de favoriser l’attractivité des territoires traversés, de 
promouvoir l’intérieur des terres et de favoriser les retombées 
économiques. 

Trois régions sont reliées autour de ce projet, à partir de leur 
histoire commune autour des Marches de Bretagne. L’itinéraire 
permet de visiter des villes chargées d’histoire et ainsi découvrir 
de multiples sites patrimoniaux, naturels et gourmands tout au 
long du parcours. De quoi attirer la clientèle étrangère, adepte 
de ces itinéraires. Ce parcours, spécialement dédié aux cyclo-
touristes, traverse notre intercommunalité sur 58 kilomètres 
(Soulvache, Ruffigné, Rougé, Châteaubriant, Saint-Aubin-
des-Châteaux, Louisfert, Saint-Vincent-des-Landes, Issé, 
Moisdon-la-Rivière et La-Meilleraye de-Bretagne).

La Régalante fait la part belle à la convivialité et aux instants 
partagés. Un itinéraire véloroute qui invite familles et amis à 
découvrir nos communes autrement. Depuis janvier 2024, côté 
« Loire-Atlantique » l’itinéraire est jalonné avec le logo « La 
Régalante » que vous avez très certainement déjà aperçu !

L’objectif majeur du comité d’itinéraire est le déve-
loppement d’une offre touristique, d’hébergement 
et de services homogènes tout le long de la voie.

À 
VO

S 
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  Le saviez-vous  
L’office de tourisme intercommunal fête cette 
année ses 10 ans d’installation dans les locaux 
de l'ancien hôtel des Postes, près du Théâtre de 

Verre à Châteaubriant. Il contribue à développer l'attrac-
tivité touristique du territoire. Des vidéos retraçant les 
différentes actions menées durant cette décennie sont à 
retrouver très prochainement sur nos réseaux sociaux. Tout 
au long de l’année, le service tourisme vous 
proposera de participer à diverses animations 
pour fêter tous ensemble cet anniversaire !

*Nantes Métropole ; Communauté de communes d’Erdre et Gesvres ; Communauté de communes du Pays d’Ancenis ; Communauté de 
communes de Châteaubriant-Derval ; Roche aux Fées communauté ; Vitré communauté ; Fougères Agglomération ; Communauté de com-
munes de Couesnon Marches de Bretagne ; Bretagne Porte de Loire Communauté ; EPIC Office de Tourisme Mont-Saint-Michel-Normandie. 
Ce projet fait l’objet d’un accompagnement financier important de la part de l’Europe, via les fonds Leader.

© Damien Dufour / Dép 44/ La Régalante

Le samedi 30 mars 2024, à Louisfert, de 14h30 à 19h, 
retrouvez les équipes du service tourisme et mobilité 
qui vous présenteront les actions en faveur du vélo. 
Manège pour les enfants et jeu-quiz pour les adultes 
seront au rendez vous ! Vers 17h45, venez accueillir et 
échanger avec Julien Audigier influenceur, qui aura 
déjà parcouru près de 180 km du Mont-Saint-Michel en 
passant par Fougères pour arriver à Louisfert. 

À Louisfert, les 30 et 31 mars et 1er avril : 3 jours qui seront 
dédiés au vélo et au sport. Profitez de ce week-end de 
Pâques pour découvrir les traditionnelles courses cyclistes 
avec ses nombreuses animations : courses à pied, randon-
née à vélo et pédestre, vide grenier...L'aménagement de la nouvelle liaison 

cyclable et piétonne entre le passage 
à niveau de la rue du Maréchal Foch 
et le lycée Lenoir-Moquet a été achevé 
à la mi-février. D'une longueur de  
600 mètres, ce parcours couvert d'un 
enrobé est doté de 3 bancs et d'un 

éclairage par luminaires qui se déclencheront à l'automne 
au passage des usagers. Il vient achever l'itinéraire sécurisé 
depuis la plateforme de regroupement des autocars scolaires 
avenue Quentin Miglioretti jusqu'au pôle scolaire public en 
passant par la gare - Maison de la mobilité. Les deux premières 
sections réalisées en 2021 et 2022 sur 900 mètres sont appré-
ciées par les élèves et les habitants pour leurs déplacements 
quotidiens en semaine et de sports et loisirs le week-end. Sur 
les 18 premiers mois de comptage, ce sont ainsi pas moins de 
127 351 passages qui sont comptabilisés sur la partie entre les 
rues des 27 otages et du Maréchal Foch.

Nouvelle liaison douce  
vers le lycée public à Châteaubriant 
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BUDGET

10,7 M€

6,6 M€

7,7 M€

1,4 M€

14,1 M€

1 M€ 1 M€

4 M€

Développement  
économique et  
développement territorial
Soutien aux commerçants  
et artisans, zones d’activités, 
partenariat avec les chambres 
consulaires, foirail, emploi  
et formation

Habitat  
Opération  Programmée 

d’Amélioration de l’Habitat
et plateforme de

rénovation énergétique 

Tourisme 
Animations estivales, aménagements de voies vertes, sentiers 
de randonnée, musées, visites virtuelles, valorisation des sites 
patrimoniaux, aire d’accueil de camping-cars

BUDGET 2024 
Les principales dépenses 
(investissement et fonctionnement confondus)

Environnement, 
gestion de l’eau 

et des déchets  
Gestion des milieux 

aquatiques et préven-
tion des inondations, 

collecte et prévention 
des déchets, assainis-

sement non collectif

Mobilité
Transport collectif C’Bus,  
vélos à assistance électrique, 
station autopartage, lignes 
SNCF, Maison de la Mobilité, 
transport scolaire, transport  
à la demande

Culture
Conservatoire,  
Pôle musical  
à Derval,  
lecture publique, 
éducation 
artistique  
et culturelle, 
résidences 
artistiques, 
animations 
culturelles

Le vote du budget de la communauté de communes intervient, certes, dans un contexte contraint 
(inflation, coût de l'énergie...). Cependant, le maintien d'un haut niveau de services aux habitants 
des 26 communes et le cap des investissements d'avenir sont tenus. 

Sport 
Espaces 

aquatiques, 
terrains 

multisports

Enfance, Jeunesse  
et Action Sociale

Petite enfance, accueils de 
loisirs intercommunaux et 

associatifs,  
séjours, activités, ludothèque,  
patinoire, animations, Centre 
socio-culturel, aménagement  
du parc du quartier de La Ville-

aux-Roses à Châteaubriant 
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28 993 000 € de budget en 2024 (dépenses  
de fonctionnement tous budgets confondus)

4 932 000 € reversés aux communes du territoire

850 000 € maintien des subventions versées aux associations

Pas  
d’augmentation  

de la fiscalité

Un programme
d’investissements  
de 27 640 000 € 

pour l’année 2024

LES CHIFFRES-CLÉS

TRAVAUX D’EXTENSION ET DE RÉNOVATION DE L’ESPACE DAUPHINS 
11 700 000 €

La requalification de l'Espace Dauphins qui accueille plus de 15 000 scolaires sera un atout supplémentaire pour le 
territoire. La grande halle qui s’étend sur 750 m2 abrite un bassin de nage de 50 mètres (le 2e de Loire Atlantique) qui 
sera entièrement modernisé et revêtu d’inox en lieu et place du carrelage. À cela, s'ajoueront trois rangées de gradins 
installées sur toute la longueur du grand bassin . La végétalisation et le traitement paysager des extérieurs et abords 
complèteront ce chantier d’ampleur démarré mi-décembre 2023 pour 3 années.

LA SOLIDARITÉ INTERCOMMUNALE
AU TRAVERS DES FONDS DE CONCOURS

2 nouvelles opérations d’investissements des communes accompagnées financièrement en 2024

  Moisdon-la-Rivière  
Création d’une maison de santé pluridisciplinaire

  La Meilleraye-de-Bretagne 

Investissement dans un espace sportif et ludique.  
Installation d'un pump track : parcours en boucle fermée, 
constitué de plusieurs bosses consécutives et de virages 
relevés.  C’est aussi un endroit où l'on peut pédaler en 
toute sécurité, à l’écart de la circulation routière.
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ENVIRON-
NEMENT

Prévention et gestion
des déchets
La communauté de communes assure la gestion des déchets ménagers, en 
encourageant une politique de tri et de prévention des déchets. Tout en rap-
pelant que le meilleur déchet est celui que l’on ne produit pas.

Biodéchets : ce qui a changé  
au 1er janvier 2024 
Depuis le 1er janvier, la loi anti-gaspillage pour une économie 
circulaire (dite loi AGEC) oblige les collectivités à proposer des 
solutions de tri des biodéchets à leurs habitants.

Concrètement, chaque habitant doit pouvoir trier ses déchets 
biodégradables et ainsi les retirer du bac vert d’ordures ména-
gères pour permettre leur valorisation. 

La communauté de communes propose deux solutions à ses 
habitants : le compostage individuel, chez soi, ou le compos-
tage collectif, dans son quartier, village ou hameau.

Si vous disposez d'un jardin, vous pouvez pratiquer le compos-
tage en tas au fond du jardin ou dans un bac à compost, ou 
donner vos déchets alimentaires aux poules si vous en avez. 
Pour vous aider à pratiquer le compostage, la communauté de 
communes propose des composteurs individuels au tarif très 
attractif de 12€. 

Si vous habitez dans un immeuble à étages ou si vous man-
quez de place, un accompagnement vous est proposé : mode 
d’emploi d’un composteur partagé et organisation et gestion 
entre voisins.

Les biodéchets   
qu’est-ce que c’est ?   

Ce sont des déchets composés de matière 
organique qui peuvent donc être décom-
posés par les micro-organismes du sol. 
Il existe 2 catégories de bio-déchets : les 
déchets alimentaires et les déchets verts.

Que faire des biodéchets ?

POUR COMMENCER  
J’ESSAIE DE LES LIMITER

J’établis des menus et une 
liste de course pour n’acheter 
que le nécessaire.

  Je conserve les aliments de 
manière optimale et je vérifie  
les dates de consommation. 

J’ajuste les portions et je 
cuisine les restes alimentaires. 

Je composte les déchets  
de cuisine et de jardin en bac  
ou en tas.

Si j’ai un jardin, j'y dépose 
mes biodéchets

Je nourris les poules  
avec mes biodéchets

Je pratique le mulching pour 
pailler mon sol avec  la tonte.

Que propose la communauté 
de communes ?

•  Vente de composteurs individuels 
à tarif réduit (400L à 12€)

•  Accompagnement pour la mise 
en place de sites de compostage 
partagé entre voisins

•  Valorisation des déchets verts 
apportés dans les déchetteries 
communautaires, en partenariat 
avec SEDE

Quelles sont les règles  
du compostage ?

En règle générale : tout réduire en 
petits morceaux, sans motte. Évi-
ter d'y jeter de la soupe ou de la 
pelouse humide.

 Mélanger un peu chaque nouvel 
apport avec la dernière couche.

 Idéalement, retourner complète-
ment son composteur 4 fois par an.

 Pour le collectif  
-  Logements de bailleurs sociaux : 

proposez un café-compost à votre 
bailleur, en lui indiquant de nous 
contacter à prevention-dechets@
cc-chateaubriant-derval.fr

-  Logements privés : identifiez 4 à 5 
foyers intéressés pour organiser un 
café-compost puis nous contacter 
à prevention-dechets@cc-cha-
teaubriant-derval.fr

 POUR COMMANDER SON COMPOSTEUR   

CONTACTER 
ambassadeursdutri@cc-chateaubriant-derval.fr 

ou 
 prevention-dechets@cc-chateaubriant-derval.fr

Et si on ne peut pas composter ?
Pour les foyers qui ne disposent pas de 
solution pour trier séparément leurs 
biodéchets une tolérance est appliquée 
sur la présence de biodéchets dans les 
bacs d’ordures ménagères en attendant 
qu’ils puissent disposer d’une solution 
de tri. De plus, il est peu recommandé de 
composter certains déchets tels que la 
viande, le poisson, ou encore les fruits de 
mer. Ceux-ci seront donc toujours accep-
tés avec les ordures ménagères.
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Collecte  
des emballages  
en bacs et sacs jaunes 
Adoptons  
les bons gestes

Seuls les emballages  
se trient ! 

Les autres objets, vaisselle, jouets... 
› Déchèterie

Textiles, linge, chaussures (propres et secs, même usés) 
›  Bornes d’apport volontaire dédiées

Les bouchons 
›  Doivent rester vissés sur les bouteilles en plastique  

et les briques.

N’imbriquez pas les emballages 
›  Mais pour gagner de la place compressez vos briques, 

vos boîtes cartons et vos bouteilles plastiques

Séparez les différents éléments de l’emballage 
›  Sortez les films et les barquettes plastiques des boîtes en 

carton, avant de tous les jeter dans le sac ou le bac jauneMerci de sortir les bacs et sacs  
la veille bien en évidence  
devant le logement. La collectivité enregistre près de 25% d’erreur de tri dans les bacs 

et sacs jaunes, soyons tous vigilants.

Ces objets qui n’ont rien à faire dans les bacs et sacs jaunes
Objets ou jouets cassés, gravats et autres déchets de travaux, biodéchets,  

papiers, journaux, pubs, papiers sulfurisés et papiers photos.

› Déchèterie ou composteur pour les biodéchets

Modification de la collecte des ordures 
ménagères, en raison des jours fériés à venir 
Lundi de Pâques, 1er avril
›  Du 1er au 5 avril, la collecte des ordures ménagères et des 

emballages recyclables en porte à porte est décalée au 
lendemain du jour habituel de collecte. 

Seule, la collecte du vendredi 5 avril à Châteaubriant est 
maintenue. 
Les communes concernées sont : Châteaubriant, La Meille-
raye de Bretagne, Issé, Fercé, Soulvache, Noyal-sur-Brutz, 
Villepot, Rougé, Erbray, Grand-Auverné (semaine paire).

Mercredi 1er mai 
›  Du 1er au 3 mai, la collecte des ordures ménagères et des 

emballages recyclables en porte à porte est décalée au 
lendemain du jour habituel de collecte. Seule, la collecte 
du vendredi 3 Mai à Châteaubriant est maintenue. 

Les communes concernées sont : Châteaubriant, Rougé, 
Erbray, Grand-Auverné (semaine paire).

Mercredi 8 mai 
›  Du 7 au 10 mai, la collecte des ordures ménagères et des 

emballages recyclables en porte à porte est modifiée. 
Les collectes du mercredi 8 sont avancées au mardi 7.  
Les communes concernées sont : Châteaubriant, Ruffi-
gné, Saint-Aubin-des-Châteaux (semaine Impaire)

›  Les collectes du jeudi 9 sont décalées au vendredi 10 mai.  
Les communes concernées sont : Châteaubriant, La 
Chapelle-Glain, Petit-Auverné, Juigné-Des-Moutiers, 
Saint-Julien-de- Vouvantes (semaine impaire)

›  La collecte du vendredi 10 mai à Châteaubriant est 
maintenue au vendredi 10 mai

 

Renseignements secteur de Châteaubriant

0800 00 16 32  
ambassadeursdutri@cc-chateaubriant-derval.fr

Nous constatons actuellement une recrudes-
cence des dépôts sauvages au pied des bacs de 
déchets.

Les dépôts sauvages de déchets hors des conte-
neurs sont strictement interdits. Les articles R632-1, 
R634-2, R635-8, R644-2 du code pénal réprimandent 
l'abandon ou le dépôt de déchets en dehors des lieux 
désignés à cet effet.
La sanction encourue est une contravention  
de 135€ qui peut atteindre 1500 €.
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CULTURE
Au Conservatoire,  
jouez l'ouverture

Nous souhaitons proposer une offre culturelle riche et 
diversifiée à travers nos équipements intercommunaux, 
notamment avec le Conservatoire et surtout offrir un accès à 
la culture pour tous les habitants du territoire. Nous mettons 
un point d’honneur à proposer une ouverture culturelle pour 
tous et sensibiliser les plus jeunes avec les interventions en 
milieu scolaire et les ateliers mis en place sur le quartier prio-
ritaire de la Ville aux Roses à Châteaubriant avec la création 
et le financement d’un orchestre cuivre et percussion au col-
lège. 

Le Conservatoire est une vitrine de la politique culturelle 
proposée par la communauté de communes avec un ensei-
gnement artistique de qualité au service de tous les habitants 
des 26 communes à travers une tarification unique (calcul 
par quotient familial et répartition en six tranches). 

Il est important de souligner que toutes les classes du terri-
toire bénéficient des Interventions en Milieu Scolaire (IMS) : 
les écoles maternelles et élémentaires accueillent des profes-
seurs du Conservatoire afin de développer la sensibilisation 
et l’initiation à ces pratiques. Ces interventions bénéficient à 
près de 3 800 élèves, dans 42 écoles.

Les spectacles joués par les élèves en dehors du Conserva-
toire, appelés Scénos Hors Les Murs, permettent aux enfants 
qui ont bénéficié des IMS de se produire dans leur commune 
ou à proximité et ainsi rendre les spectacles plus accessibles. 

Le Conservatoire est un acteur culturel à part entière sur le 
territoire et montre la richesse et l’étendue de ses missions, 
au-delà de sa simple fonction de structure d’enseignement.

La parole à...
Catherine Ciron,  
vice-présidente  
en charge de la culture

Établissement d’enseignement ouvert à l’ensemble des 
habitants des 26 communes du territoire, le Conser-
vatoire mêle découvertes, initiations, apprentissages 
individuels et collectifs au service du plaisir d’ap-
prendre et du faire ensemble. Enfants, adolescents 
et adultes sont réunis autour de projets artistiques et 
pédagogiques variés.

Le département danse : 
richesse et diversité
Mélanie Piedsnoirs, professeure diplômée d’État en 
danse classique et en jazz, coordinatrice du départe-
ment Danse, enseigne depuis 6 ans, entre autres, au 
Conservatoire. 
L’équipement intercommunal propose aux élèves de suivre 
deux cours par semaine parmi quatre disciplines (danse 
classique, jazz, contemporain, break dance). Cette diversité 
d’enseignements permet non seulement d’ouvrir le champ 
de la pratique artistique mais aussi d’appréhender les bases 
communes aux différentes disciplines. Depuis 3 ans, un ensei-
gnement en formation musicale du danseur vient compléter 
le cursus. 

« Les divers cours enseignés en danse, les projets transversaux 
élaborés avec les départements musique ou théâtre, les temps 
dédiés par exemple à la culture chorégraphique ou encore les 
Master Classes organisées avec la venue d’intervenants exté-
rieurs sont autant de petits plus apportés aux élèves et qui 
font la richesse du Conservatoire. Du côté des professeurs, tra-
vailler en équipe, créer des liens artistiques et participer à des 
échanges pédagogiques apportent une vraie satisfaction et 
créent une certaine émulation. Le droit à la formation permet 
aussi d’ouvrir de nouveaux horizons, d’évoluer et de s’adapter 
aux nouvelles tendances. En danse par exemple, il faut se for-
mer régulièrement ! », souligne Mélanie Piedsnoirs.

En plus des projets transversaux, le cursus danse au Conser-
vatoire est rythmé par un examen de fin d’année composé 
d’une variation imposée par le Ministère de la Culture et une 
variation libre, par un projet commun comme Lettre en Scène, 
ou encore le spectacle de danse où les élèves des quatre disci-
plines montent sur la scène du Théâtre de Verre. Cette année, 
deux représentations sont prévues le samedi 1er juin, à 15h et 
20h (spectacles gratuits).

167 élèves  
en département Danse  

 Le saviez-vous 

42 en classique - 37 en contemporain - 39 en Jazz - 30 en Break Dance
11 en initiation - 8 en barre au sol  - 3 professeurs diplômés d’État
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Yann Bescond,  
le chant choral à cœur
Professeur dumiste au Conservatoire pour la deuxième 
année, Yann Bescond, enseigne la pratique vocale. Il 
intervient pour les cours des Chœurs de Scène et a mis 
en place, cette année, une nouvelle discipline vocale au 
sein du département pédagogique Musiques Actuelles 
Amplifiées.
Aujourd’hui âgé de 23 ans, Yann Bescond pratique le chant 
classique depuis l’âge de 8 ans. Cette technique se caractérise 
par une maîtrise vocale optimale à laquelle il faut associer 
l’interprétation, grâce au travail de l’expression théâtrale, 
sans laquelle ne peut émaner l’émotion. « Cette saison, je 
souhaitais poursuivre le travail avec les Chœurs de Scène et 
aussi développer le chant Musiques Actuelles Amplifiées et, 
pour cela, le chant classique est une vraie porte d’entrée. » 
Cette discipline MAA se pratique avec un micro et le répertoire 
s’étend des années 50 à nos jours. Quatre élèves de 15 à 24 ans 
sont inscrits à ce cours qui se distingue de l’Atelier de Chanson 
Française. « Pour bien chanter ensemble, il faut bien s’en-
tendre ! » souligne le professeur.  

Les Chœurs de Scène, autre discipline enseignée par Yann  
Bescond, regroupe une trentaine d’enfants, d’adolescents et de 
jeunes adultes jusqu’à 24 ans. Ce cours de 2 heures par semaine, 
proposé dans une ambiance de troupe, a la particularité d’être 
hors cursus. Les jeunes sont accueillis sans audition et sans 
connaissance musicale préalable. « On peut s’inscrire même 
sans savoir chanter. Le principal est d’en avoir envie, d’être 
motivé et de se laisser porter. Il y a une grande bienveillance 
au sein des choristes. » 

Et, pourquoi se priver lorsqu’on sait que le chant choral apporte 
de nombreux bénéfices. Outre des avantages physiques et phy-
siologiques sur la santé respiratoire et des effets positifs sur la 
santé psychologique du simple plaisir de chanter, il participe 
notamment au développement des liens sociaux, apporte du 
vocabulaire et permet une meilleure aisance dans la prise 
de parole en public. Alors, laissez-vous tenter par 
l’aventure, les Chœurs de Scène recrutent !

   Spectacle Lettre en Scène   

Le professeur Yann Bescond 
coordonne cette année le spec-
tacle « La cuisine de Josquin et 
Léonie » dans le cadre du festi-
val Lettre en Scène. Présenté au 
Théâtre de Verre le vendredi 19 
avril, à 20h30, ce conte musi-
cal sera assuré par les classes 
des Petites Voix, des Chœurs de 
Scène et de professeurs instru-

mentistes. Avec des thèmes autour de l’enfance et de 
la cuisine, ce spectacle se veut à la fois drôle, émou-
vant et tendre.

Réservations
abci.cri@cc-chateaubriant-derval.fr  
ou 02 40 81 15 87 
Spectacle gratuit

›  Rendez-vous le 19 avril  
au Théâtre de Verre

14 › 24 avril 
2024

Festival littéraire dans différents lieux culturels : 
Théâtre de Verre, Médiathèque, Conservatoire,  
Galerie 29, Micro-Folie, Centre socio-culturel...

cc-chateaubriant-derval.fr |      

Châteaubriant
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167 élèves  
en département Danse  

 Le saviez-vous 

42 en classique - 37 en contemporain - 39 en Jazz - 30 en Break Dance
11 en initiation - 8 en barre au sol  - 3 professeurs diplômés d’État
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La section Théâtre du Conservatoire 
intercommunal de Châteaubriant 
a l’effectif le plus complet et le 

plus important de Loire-Atlantique.  
D’ailleurs de nombreux élèves passés au 

Conservatoire ont acquis le statut d’intermit-
tent du spectacle.

 Le saviez-vous 

Le Conservatoire tisse  
de nombreux partenariats

Le Conservatoire participe intensément à la vie culturelle 
locale et offre au public de multiples réalisations :

-  celles des élèves qui représentent des étapes de leur forma-
tion et donnent une réelle dynamique au Conservatoire intra 
et extra muros avec les Scénos. Elles prennent la forme de 
soirées musicales, auditions de classes, spectacles, confé-
rences, rencontres et échanges artistiques… Citons l’exemple 
de la participation de la formation « le Chaudron » à « Ma 
Région Virtuose » l’évènement musical proposé par la Région 
des Pays de la Loire, qui s’est produit sur la scène du Théâtre 
de Verre puis au Kiosque de la Cité des Congrès de Nantes lors 
de « la Folle Journée ». 

-  celle des professeurs, qui, en complément de leur action 
pédagogique, dévoilent leurs talents à travers des concerts.

Ou à l’occasion de master classes lorsque des professeurs de 
l’extérieur viennent participer à des jurys.

Maxime Rabour-Quintin,  
professeur de guitare 
« C’est ma seconde rentrée au Conservatoire de Châteaubriant, 
j’enseigne la guitare 14 heures par semaine à des élèves de 8 à 
71 ans de façon individuelle. On a aussi deux ensembles dans 
lesquels sont mélangés les niveaux. 

Un cours de guitare se déroule l’après-midi, on discute beau-
coup avec les élèves de ce qu’ils ont fait à la maison, j'écoute ce 
sur quoi ils se sont entrainés pendant la semaine et je les amène 
vers ce qu’ils ont envie de faire. Les plus jeunes ne sont pas de 
suite force de proposition alors que les ados savent me dire ce 
qu’ils aiment, je m’adapte à ça, la plupart veulent passer un 
bon moment en cours et n’ont pas forcément envie de s’entraî-
ner pendant la semaine. Du coup c’est une dynamique à créer 
avec les parents pour s’organiser. Je suis disponible car je n’ai 
qu’un seul élève à la fois, 30 minutes à 1 heure selon l’âge.

Je ne choisis pas les morceaux à la place de mes élèves, je leur 
en propose au moins 3. Si le morceau plaît, l’élève va se motiver. 
Ici on touche une partition seulement à la fin du 1er semestre, je 
leur montre comment la jouer. C’est plus ludique. Une fois qu’ils 
savent la jouer je leur donne les outils nécessaires pour l’écrire 
puis on compare avec la partition originale. C’est par la création 
que les élèves comprennent mieux comment lire une partition. 
Ça fonctionne assez bien, c’est mon côté compositeur qui res-
sort, ça nourrit l’envie de faire de la musique. Je propose aussi 
de l’improvisation, sur 2 à 3 semaines, avec tous les niveaux, 
c’est un autre moyen de se nourrir de la musique. » 

L'ensemble "Le Chaudron" à la Folle Journée de Nantes le 3 février dernier
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Tout au long de l’année  
le Conservatoire c’est…
 de la DANSE 
•  Initiation, barre à terre, classique, 

contemporain, modern jazz et hip hop 
• Ateliers d’éveil dès 5 ans.
• Une quinzaine de cours chaque semaine. 

 du THEÂTRE 
• Éveil, initiation, cursus, cours adultes. 
•  Pratique collective du théâtre : jeu 

d’acteur, évolution du sentiment, 
espace, lumière, lecture à voix haute, 
personnage, marionnette etc.

•  Cours du mercredi au samedi (en 
fonction des âges et du niveau).

 de la MUSIQUE et des VOIX 

• Ateliers d’éveil dès 5 ans. 
• Pratique vocale dès 7 ans. 
•  Parcours de découverte instrumen-

tale et musicale (8 instruments  
à découvrir). 

•  Un large panel d’instruments à 
apprendre : accordéon chromatique, 
alto, basse électrique, clarinette, 
contrebasse, cor, flûte traversière, 
flûte à bec, guitare, percussion, 
piano, saxophone, trombone, trom-
pette, tuba, violon, violoncelle. 

•  La pratique en groupe (ensembles 
et orchestres) : percussions afro-cu-
baines, Kid’s Orchestra (cuivres et 
percussions), accordéon diatonique, 
jazz, culture musicale, musiques 
actuelles amplifiées (basse, bat-
terie, clavier numérique, guitare 
électrique), ensembles à vent, 
orchestres à cordes… 

•  Cours de MAO (Musique Assistée par 
Ordinateur).

Conservatoire intercommunal
6 rue Guy Môquet - 44110 Châteaubriant
02 40 81 15 87
conservatoire@cc-chateaubriant-derval.fr  
Horaires d’ouverture  
pour les portes ouvertes : de 10h à 16h

Les portes ouvertes  
le samedi 20 avril

Kevin Torchaussé  
professeur de percussions  
classiques et musicien 
intervenant
« Je suis arrivé à la rentrée 2008 comme 
enseignant au Conservatoire après une 
fac de musicologie à Rennes puis 2 ans 
au centre de formation de musicien 
intervenant à Tours.
À mon arrivée, nous avons créé le 
Kids Orchestra avec Julien Perrier, un 
orchestre dédié aux élèves débutants 
des classes de percussions et de cuivres, 
une sorte de mini brass band, avec une 
quinzaine d’élèves de 7 à 10 ans. Cette 
formation est toujours en place, on 
les fait jouer le plus possible, lors de 
concerts d’ensemble au Théâtre de Verre 
ou à l’occasion de la Fête de la musique. 
Le Conservatoire de Châteaubriant est 
celui qui compte le plus de musiciens 
intervenants. Un fait marquant : la com-
munauté de communes est la seule sur 
la Région des Pays de la Loire à propo-
ser des interventions en milieu scolaire 
à toutes les écoles de son territoire. 
Ces déplacements dans les écoles sont 
aussi l’occasion de rencontres avec les 
enseignants avec qui des liens forts se 
créent, comme par exemple lors du 
Festi’Mômes, festival dédié aux inter-
ventions en milieu scolaire. 
Aujourd'hui, ma mission principale est 
l’enseignement des percussions. J'ai 
aussi à charge depuis cette année l'en-
seignement de la formation musicale 
pour les premières années en accen-
tuant sur les notions de rythmes et de 
pulsations. »

Répétition du Chœur de scène 
de 10h à 16h - Auditorium  
Michel Bassereau

Éveil pour les enfants de 5-6 ans,  
créneaux parents/enfants  
de 10h-12h - Salle Béjart

Initiation pour les enfants de 7 ans  
de 10h à 12h - Salle Béjart

Cette journée de découverte 
sera ponctuée de présentations, 
rencontres, visites, cours d’essai, 
répétitions.

 « Que vous ayez envie d'essayer un instrument de musique, pousser la  
  chanson, monter sur les planches ou simplement visiter le bâtiment  

 et découvrir l'envers du décors, les portes ouvertes s'adressent à tous ! » 

Frédéric Oster, directeur du Conservatoire

Les questions que vous  
pouvez vous poser 

Mon enfant aura-t-il cours  
le samedi ? 

Je suis adulte et je n’ai jamais 
pratiqué, est-ce possible ? 

Profitez des portes ouvertes pour 
venir poser toutes vos questions, 
le personnel du Conservatoire se 

fera un plaisir d'y répondre.
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PROXIMITÉ

Plus de 5 000 usagers ont 
poussé la porte de la France 
Services à Châteaubriant
La France Services de Châteaubriant 
dresse un bilan très positif. Elle a en effet 
accueilli 4 196 usagers pour sa première 
année de fonctionnement. 

La France Services aide les usagers dans 
leurs démarches administratives déma-
térialisées et accompagne à l'utilisation 
des outils numériques. Par exemple : 
remplir en ligne sa déclaration d’impôts, 
préparer son dossier de retraite, faire une 
demande de revenu de solidarité active 
(RSA) ou de prime d’activité.

Par ailleurs, la collaboration mise en 
place avec les partenaires locaux permet 
de traiter les demandes des usagers avec 
efficacité.

Les conseillers « Frances Services » sont 
en lien direct avec les différents opéra-
teurs : la Caisse d’Allocations Familiales 
(CAF), l’Assurance Maladie, les impôts, 
Pôle Emploi, la Carsat, la Mutualité 
Sociale Agricole… et aident les usagers à 
faire aboutir leurs différentes demandes.

Contact
Deux structures France Services sont installées 
sur le territoire : l’une à Châteaubriant  
et l’autre à Derval.

France Services de Châteaubriant  
› 18 A rue César Franck - 02 28 04 62 75 
›  franceservices.chateaubriant 

@cc-chateaubriant-derval.fr
›  du lundi au vendredi : de 9h30 à 12h  

et de 14h à 16h30

France Services de Derval  
› 14 rue de la Garlais - 02 28 04 62 75 
›  franceservices.derval@cc-chateaubriant-

derval.fr
›  du lundi au vendredi : de 9h30 à 12h30  

et de 13h30 à 17h

La Maison de la Justice et du Droit assure une présence judi-
ciaire de proximité, des permanences d’accès au droit gratuites 
et confidentielles. 

Conflit de voisinage, familial ou avec une entreprise ou une 
collectivité, la Maison de Justice et du Droit (MJD) permet un 
accès au droit dans le cadre de permanences gratuites et confi-
dentielles. Le tout organisé par des avocats, des conseillers 
juridiques et des spécialistes.

La MJD a vocation à créer un lien entre magistrats, élus, poli-
ciers, associations et travailleurs sociaux et cela afin de réaliser 
les objectifs suivants :

>  favoriser les actions de prévention et mettre en œuvre des 
solutions aux petits délits grâce à des mesures alternatives 
aux poursuites (médiation pénale, rappel à la loi, …) et favo-
riser la réinsertion.

>  régler les litiges du quotidien (consommation, voisinage, loge-
ment,…) à l’amiable grâce à la conciliation.

Maison de la Justice et du Droit : un service  
de proximité pour tous les habitants

La retraite

Pré-demande des titres  
d'identité et passeports

Droits des assurés

Immatriculation des véhicules

Impôts

Top 5 des principales  
 questions des usagers 

Horaires d'ouverture
Du lundi au jeudi : de 9h à 12h et de 13h30 à 17h 
14 Rue des Vauzelles - 44110 Châteaubriant
02 28 50 44 41 
mjd.chateaubriant@cc-chateaubriant-derval.fr  

La MJD de Châteaubriant  
a quatre missions principales

L’information et le conseil juridique

La conciliation

L’activité pénale : le rappel à la loi,  
la composition pénale et la médiation pénale

L'aide aux victimes

La France Services  
à Châteaubriant a enregistré  
 récemment son 5 000e usager  

depuis l'ouverture en janvier 2023.
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JEUNESSE 
ET  

FAMILLES
Le service jeunesse  
propose des animations
Le centre de loisirs de la Borderie à Châteaubriant ouvrira du 22 avril au 3 mai, 
celui de Moisdon-la- Rivière sera quant à lui ouvert du 22 au 26 avril. Les Inscrip-
tions seront possibles à partir du mercredi 20 mars via le portail familles ou 02 40 
28 88 89.

Concernant les activités jeunesse (24 places pour les 10/14 ans), un programme 
sera établi avec chaque jour, sur les 2 semaines de congés, des activités différentes 
pour répondre aux besoins de tous : activités sportives (CrossFit, roller, biathlon, 
accrobranche, cross skating), rencontres avec des animaux (cani rando, visite de 
zoo) et activité créative (création de bougie).

Passer un après-midi  
à la ludothèque 
Le 24 avril, la ludothèque 
investit les espaces exté-
rieurs. Dans le passage Yves 
Cosson, les enfants pourront 
retrouver des jeux symbo-
liques (marchandes, dinette, 
garage…) et des jeux de 
société faciles à jouer pour 

partager un moment agréable avec leurs parents. Dans la rue 
de Couéré, place aux jeux en bois (Carabande, Carrom…) qui 
n’auront plus de secret pour les visiteurs. L’espace intérieur de 
la ludothèque sera quant à lui aménagé pour recevoir les plus 
petits (0-3 ans) avec des espaces de motricité et de construc-
tion.
›  Mercredi 24 avril - de 10h à 17h30 - Gratuit  

Renseignements : 09 64 12 15 60

Chasse aux œufs de Pâques  
samedi 30 mars à Marsac-sur-Don et Châteaubriant 

›  3/6 ans : 11h-12h au Parc de Radevormwald à Châteaubriant 
et 15h30-16h30 au parc de la Mairie à Marsac-sur-Don. 
Chaque enfant devra retrouver dans le parc des œufs de cou-
leurs différentes, qu’il pourra échanger par la suite contre des 
chocolats. 

›  7/11 ans : 14h30-17h30 à la Promenade du Duc d'Aumale 
à Châteaubriant. Pour les plus grands, le terrain de jeu se 
situera sur la nouvelle promenade aménagée et autour du 
Kiosque du Château. Les enfants devront effectuer des défis 
qui leur permettront de gagner des chocolats réalisés par 
les artisans du territoire. Cette animation est proposée en 
collaboration avec les 1ères SAPAT du Lycée St-Joseph de Châ-
teaubriant.

›  Sur réservation au Guichet Unique au 02 40 28 88 89  
ou guichet.unique@cc-chateaubriant-derval.fr  

›  Retrouvez toutes les animations sur le territoire 
dans l’agenda distribué avec ce magazine.

Animations de Pâques à AquaChoisel !

Lundi 1er avril, venez vous amuser en famille. Dans une 
ambiance ludique et aquatique, partez à la recherche d'in-
dices, escaladez, plongez et résolvez les énigmes proposées 
par l'équipe d'AquaChoisel. 

Tarifs : Enfants 4.40€ - Adultes 5.50€

Une nouvelle édition du 
"C'Num" : Rencontres 
Numériques autour de la 
thématique de la "Créa-
tivité", pour découvrir, se 
divertir et échanger du 
12 au 23 mars. On vous 
a trouvé des pépites 
parmi les nombreux ren-
dez-vous proposés.

Musique Assistée  
par Ordinateur 
›  Samedi 16 mars à 16h  

Médiathèque  
de Châteaubriant

Jeux vidéo / apprentissage du code 
›  Gratuit - À partir de 7 ans - Samedi 23 mars à 15h30 

Bibliothèque de la Meilleraye-de-Bretagne 
Broderie numérique avec l'artiste Ronan Lecrosnier 
›  Samedi 16 mars à 14h30  

Galerie 29 à Châteaubriant - Dès 9 ans
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14 › 24 avril 
2024

Festival littéraire dans différents lieux culturels : 
Théâtre de Verre, Médiathèque, Conservatoire,  
Galerie 29, Micro-Folie, Centre socio-culturel...

cc-chateaubriant-derval.fr |      
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